
  
 

 
CR/MD/DirOps/RIO.2023.3547/131/23 
 
Concerne : Parade de Noël RTL - La Louvière 
 

Article 1er : Le vendredi 22 décembre 2023 
 
A. La circulation et le stationnement des véhicules seront interdits 
de 13.30 à 22 heures 

• rue des Forgerons, (les piétons seront interdits, excepté les riverains entre la rue 
du Hocquet et la Place Communale) 

 
de 16 à 22 heures 

• place Communale 

• rue Jean Jaurès, de la Place Communale à l’immeuble numéro 21 

• rue Jean Jaurès de l’immeuble numéro 21 à la rue du Hocquet, excepté riverain  

• rue Anatole France de la Place Communale au numéro 31 non inclus  

• boulevard Mairaux 

• rue de la Loi, du rond-point de La Louve à la Place Communale 

• rue de la Loi, de la rue Albert 1er au rond-point de La Louve, excepté Food truck 

• place de la Louve 

• rue Kéramis 

• rue A. Pourbaix 

• rue P. Leduc, excepté Food truck 

• rue Sylvain Guyaux, de l’immeuble n° 81 à la rue du Temple 

• rue Sylvain Guyaux, de l’immeuble 81 au rond-point du Bosquet, excepté TAXI 

• place Mansart 
 

• rue Nicaise, à partir de l’immeuble numéro 11 jusqu’à la rue Guyaux 

• rue Albert Ier 

• place Maugrétout, de la sortie du parking souterrain (exclue) à la rue Berger 

• rue Berger, excepté Police 
 
 
La circulation des véhicules sera interdite, sur ordre de Police, au passage des chars 
de la parade, entre 15 heures (départ) et 21 heures (retour) 

• rue des Boulonneries 

 
  Arrêté de police du Bourgmestre 

  sur la circulation routière. 

 



 
B. La circulation des véhicules sera interdite, excepté circulation locale, les voiries 

seront signalées voies sans issues 
 
    de 16 à 22 heures 

• rue A. France, de la place de la Concorde à l’immeuble numéro 31 
 
C.La voirie sera signalée voie sans issue (excepté l’accès au Delhaize à hauteur de la 
rue Giaconda) de 16 à 22 heures Avenue Fidèle Mengal  
 

• rue J.Jaurès entre l’immeuble numéro 21 et la rue du Hocquet 
 
Le sens unique de circulation sera supprimé : 

• rue A. France, de la place de la Concorde à l’immeuble numéro 31 

• rue Nicaise, du parking à la rue V.Roland 
 
D. Un sens interdit de circulation sera instauré 
 
de 16 à 22 heures 

• rue Toisoul dans le sens Warocqué vers la place Maugrétout 
 
D. Le stationnement des véhicules sera interdit 
 
de 14.30 à 22 heures 

• rue des Boulonneries, sur une distance de 25 mètres à partir de l’immeuble n° 74 

• rue du Hocquet, face aux immeubles numéro 11 à 27 
 

  de 16 à 22 heures 

• rue Toisoul, excepté véhicules de la Croix Rouge 

• parking de l’Hôtel de Ville excepté VIP et PMR 

• rue Nicaise de l’immeuble numéro 15 à la rue Vital Roland  
 

  de 06 à 24 heures 

• Parking LouvExpo, à l’arrière du bâtiment sur la droite jusque la voirie jouxtant 
l’IFAPME sur les 2 premières rangées (Réservé organisation) 

• Parking Louvexpo, coté IFAPME en direction de la rue du Hocquet, sur l’ensemble 
des emplacement de stationnement ( Réservé semi-remorques organisation) 

• Parking face à l’IFAPME (côté LouvExpo) sur l’ensemble des emplacements de 
stationnements (Réservé organisation)  
 
 
E. Le sens unique de circulation sera inversé 
de 16 à 22 heures 
 

• rue de la Concorde, de la place Maugrétout à la rue du Hocquet 



La sortie du parking souterrain s’effectuera via la rue de la Concorde 
 
F. Le stationnement des véhicules seront interdits, excepté POLICE 
de 15 à 22 heures 

• rue des Faïenciers 
 
 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée aux endroits adéquats ; 
 
Article 3 : Délégation est accordée au Bourgmestre pour octroyer des dérogations à 
la présente ordonnance, à titre individuel ; 
 
Article 4 : Un recours contre la présente décision peut être déposé par voie 
de requête au Conseil d'Etat, dans un délai de soixante jours à partir de sa 
notification ;  
 
Fait à La Louvière, le douze décembre deux mille vingt-trois. 
 
 
 
        Le Bourgmestre, 
 
 
        J. GOBERT  
 
 
        
 
 
 
 
 

 
Zone de La Louvière 

 

 
 
 Réf. : CR/MD/DirOps/133.23  PLACEMENT SIGNALISATION 
      Parade de Noël, le 22 décembre 2023 
      Centre- ville La Louvière 
 
 
 OBJET : - Placement de la signalisation selon l’ordonnance ci-annexée. 

ORDRE DE TRAVAIL 
DU SERVICE DIRECTION DES OPERATIONS 

AU SERVICE SIGNALISATION ROUTIERE 



- Placement panneaux fêtes locales 
           - Placement de barrières nadar : *  carrefour Kéramis/ Guyaux 
          * Albert 1 er / Guyaux 
          * Albert 1er / Place Maugrétout  
          * Place Maugrétout / Kéramis   
 
        - Bloc :  

Guyaux côté rond-point du bosquet 
Rue Basse côté Guyaux 
Rue Albert 1er/ rue Berger 
Place Maugrétout/rue de Brouckère et sur le trottoir (voirie devant l’église) 
Rue Jaurès/Place Communale 
Rue Fidèle Mengal/Pl Communale  
Ruelle Pourbaix  
Rue Anatole France / Place Communale 

 
 
 

       La Direction des Opérations, 
                        Ronald COLLETTE 
 
             

       Commissaire Divisionnaire de Police 
 

 
        
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 


